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Groupe Histoire des Hôpitaux de Rouen 
 

 
L'histoire de l'alimentation à l'Hôpital –Mme Régent (séance 
du 15 septembre 2004) 

 
INTRODUCTION 

1 HOPITAL-ACCUEIL 
 

On ne peut retracer l'histoire de l'alimentation à l'hôpital sans d'abord rappeler la mission première des 
hôpitaux depuis leur création (IVe s avec Saint Basile) qui est celle d'accueillir les pauvres et les malades. 
Au Ve siècle Saint Paulin évêque de Nôle adressait à Sainte Victrice évêque de Rouen ses congratulations 
pour sa charité et sa tendre sollicitude pour les pauvres. Dans un concile d'Orléans de 511 auquel assistait 
Saint Godard évêque de Rouen, il fût ordonné aux évêques de procurer aux pauvres tous les secours dont 
ils pourraient avoir besoin. A Rouen, les lieux de refuge pour les pauvres étaient sans doute aussi 
nombreux que le nombre de couvents.  

L'Hôpital de Sainte Marie Madeleine de Rouen,  tour à tour Hôpital Notre dame et Hôtel-Dieu de la 
Madeleine sera effectivement l'un des premiers lieux d'accueil, sa construction remonterait au XIe- XIIe 
siècle. 

En 1521, la Cour du Parlement de Normandie institue le Bureau des Pauvres Valides qui a à charge de 
recevoir, loger et nourrir les pèlerins et les passants.  

  

2 HOPITAL-ENFERMEMENT 
 
Au début du 16e siècle, le nombre des pauvres va s'accroître de façon insupportable (peste, guerre). A 
Rouen les pauvres atteignent 15% de  la population et représentent un danger potentiel pour l'ordre social 
(chapardages, brigandages). François Hue parle de "purger la ville de la tourbe des oisifs, vagabonds, 
marauds, mendiants valides" et l'attitude monarchique face à ce danger va être de choisir la solution de 
l'enfermement. A Rouen, la Cour du Parlement rend dès le 6 mars 1646, un arrêté qui autorise 
l'enfermement de tous les mendiants âgés au moins de seize ans, dans l'enclos de l'hôpital "pour être 
élevés dans la piété et apprendre à travailler pour gagner leur vie", arrêté qui est suivi en mars 1654 d'un 
autre arrêté allant dans le même sens. 
L'Edit royal de 1656 qui crée l’Hôpital Général va s'étendre aux grandes villes du royaume et à Rouen le 
Bureau des Pauvres valides est érigé en Hôpital Général en 1681. Présentée comme une œuvre de 
charité, cette nouvelle institution fait en réalité œuvre de police. Il devient interdit de donner l'aumône 
manuellement aux pauvres de la rue, la charité doit être faite via les églises, paroisses et monastères  ou 
"es mains du trésorier dudit Hôpital général", et ce sous peine de cent sols d'amende au profit dudit 
hôpital. L'Hôpital Général va donc accueillir, vieilles gens, enfants et impotants quant aux pauvres qui 
"tomberont en maladie, ils seront portés et reçus en l'Hôtel-Dieu de la Madeleine pour y être pansez et 
médicamentez gratuitement". Ces deux établissements vont fonctionner séparément jusqu'à la Révolution; 
les recettes seront partagées par moitié.  
Les charges croissant plus vites que les recettes, l'histoire administrative des hôpitaux est un véritable 
leitmotiv du combat contre les dettes. Les économies s'imposent et amènent dès 1693 à un Règlement 
pour la nourriture des pauvres dans ces établissements. 
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3 HOPITAL-ASSISTANCE 
 
 L'article 21 de la déclaration de 1793 rappelle que les "secours publics sont une dette sacrée." Sous le 
Consulat et l'Empire on note une réorganisation des secours aux pauvres. Parallèlement aux hospices et 
pour soulager ceux-ci s'organisent  les secours à domicile. Le terme de charité va peu à peu laisser place 
à celui de bienfaisance. En 1791 sont créés à Rouen des bureaux de charité puis en 1797 des bureaux de 
bienfaisance.    
Une réorganisation complète de l'hôpital a lieu en 1794, le vocable d'Hospice Général remplace celui 
d'Hôpital Général, celui d'Hospice d'Humanité remplace celui d'Hôtel-Dieu et en 1797 une Commission 
unique régit les deux établissements. 
 En 1798 à Rouen la situation des hospices est désastreuse du fait de" l'augmentation inévitable de la 
population, du prix des denrées, de la saison rigoureuse et de la grande misère qui existe" et on évoque la 
possibilité de créer un "octroi de bienfaisance". La difficulté des hospices civils de Rouen résidait dans 
l'équilibre budgétaire, faire des économies mais aussi trouver de nouvelles ressources. 
Le règlement de 1835 rappelle que l'Hospice général est toujours comme au préalable un lieu de refuge, 
où sont reçus enfants, vieillards et incurables. 
Tout au long du XIXe siècle la question de secours aux pauvres restera d'actualité dans la cité normande 
frappée par la crise sociale particulièrement grave liée au malaise économique qui touche l'industrie textile 
dès 1879. Dès lors on observe un réveil des idées de solidarités sociales et "le système rouennais 
d'Assistance publique" se met en place (contrôle social des indigents,  élargissement des soins gratuits à 
domicile ou dans les dispensaires) il a anticipé la loi de 1893 sur l'assistance médicale gratuite. 

L'hôpital reste donc jusqu'à la veille de la seconde guerre mondiale une structure d'assistance tout autant 
qu'un centre de soin, et sa mission sociale reste prédominante.  

 
Comment à Rouen, l'Hôpital va-t-il assurer "le couvert" aux pauvres et aux malades ?  

 
Avec les constructions de l'époque moderne beaucoup de locaux ont disparu  et l'on doit s'appuyer sur les 
archives, les plans anciens, les règlements et comptes administratifs pour faire revivre l'histoire de 
l'alimentation à l'hôpital. Ces documents vont non seulement permettre de localiser les lieux destinés à 
l'alimentation mais également permettre de mieux connaître le personnel qui était de près ou de loin 
rattaché à la fonction de l‘alimentation, d’appréhender l’organisation des repas, les dépenses ou encore 
les relations entre santé et alimentation.  
L'alimentation est le chapitre le plus abondamment connu en raison de sa place dans les dépenses 
des hôpitaux; Ces dépenses sont comptabilisées chaque jour et elles absorbent 40% à 60% des 
ressources budgétaires. (médicament >2%) 
Les hôpitaux vivaient en autoconsommation, achetant en dehors le minimum. Des dons, aumônes, legs 
complétaient l'approvisionnement. Des paysans normands s'étaient engagés devant notaire à élever un 
animal pour nourrir de sa viande les pauvres de l'hôpital en échanges de leurs prières.  

L'autoconsommation est possible grâce au patrimoine foncier des hôpitaux. 

 

I PATRIMOINE FONCIER ET LOCAUX LIES A L'ALIMENTATION 
 
Le patrimoine des hôpitaux est très important, il comprenait beaucoup de fermes (28), des moulins (5) et 
des terres isolées en nature de prés, de labours ou de bois (30 pièces), des maisons. 
 Grâce au sommier daté de 1816-1832, J.-P. Chaline a évalué à environ 1430 hectares le patrimoine 
foncier. Il répertorie 63 biens ruraux presque tous situés en Seine-Inférieure. En 1850 ils représentent un 
revenu de 127 000 F. 
 
 La plus ancienne était sans doute la Ferme de l'Aulnay à Grand-Quevilly qui appartenait à l'Hôtel-Dieu 
depuis 1195 date à laquelle Richard Cœur de Lion en fit don à l'Hôpital Sainte Marie-Madeleine. Cette 
terre était appelée du Grand et Petit Aulnay, la Grange du Grand Aulnay servait à entreposer les gerbes 
prélevées sur les récoltes locales. Cette ferme s'étendait sur environ 88 hectares 
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Les trois grands domaines céréaliers étaient situés au cœur du Pays de Caux : 
* le domaine d'Héricourt en Caux (189 hectares), 
* la ferme d'Yémanville (123 hectares)  à Amfreville-les-Champs (arrondissement d'Yvetot)  
* la ferme de Beaumont (85 hectares) à Criquetot-sur-Ouville (Canton d'Yerville). 
 
Les autres en périphérie rouennaise : 
* la ferme du Bucordé à Monville, 
* La Grande Madeleine et la Petite Madeleine à Bois-Guillaume/Bihorel (dont il reste "La Grange") devint, 
en 1600, la propriété de l'Hôtel-Dieu . La ferme est restée en activité jusqu'en 1845 (c'était la ferme à 
Pécot, du nom du dernier fermier). 
*Le manoir du Bois-Guillaume ou Ferme du Colombier acquise par l'Hôtel-Dieu en 1698 dont il reste 
aujourd'hui les dépendances. 
*la ferme des Cateliers à Mesnil-Esnard 
*la ferme des Cateliers à Houppeville  cette dernière abritait une porcherie et comportait un vaste jardin 
potager dont la production était dirigée vers les cuisines des hôpitaux. 
*Ou encore Colmare (61 hectares) et Saint-Paër (16 hectares) 
Une autre se situe à Vernon 
*la ferme de la Madeleine à Vernon. 
 
Les fermages étaient comptabilisés dans les recettes hospitalières de même que les produits des jardins et 
basses-cours  :  parfois quelques abus de la communauté religieuse étaient relevés comme le note F. Hue 
en 1699 :" la Dame Bigue, supérieure, vendait comme cela se faisait sous ses prédécesseurs les volailles, 
dindons, poulettes, cochons et vaches nourris dans l'hôpital et gardait l'argent pour l'achat de linge , 
désormais cette vente se ferait sous la surveillance du trésorier, les animaux seraient vendus au profit de 
l'hôpital et les vaches donneraient du lait pour l'hôpital et seraient vendues grasses ensuite pour être 
remplacées par des maigres. Il y en avaient trois nourries dans les herbages de l'enclos" 
 
  
II LES HOPITAUX ET LES LOCAUX DE SERVICES 

Les plans de l'Hôtel-Dieu, de l'Hospice-Général et l'inventaire permettent de retrouver certains locaux de 
services qui ont disparus (cuisine, cellier, poulailler, porcherie, écurie, étable, moulins, four boucherie, 
pressoir.) 

a-A l'Hospice-général :  
 
Le plan de 1680 permet de localiser la chambre de l'économe,  la brasserie, l'étable à vaches, l'écurie, 
le moulin à cheval, la cuisine, la cave servant de réfectoire des hommes, le réfectoire des femmes, 
vacherie, labouré, jardins et pâturages. 
 
A cela il faut ajouter un moulin à vent édifié sur la tour du Colombier au bout du rempart le 18 novembre 
1683. 
En 1683, on construit une cave pour mettre les boissons, à côté de la brasserie. 
 Puis en 1768 construction d'un moulin à bras pour moudre le blé 
Et un pressoir à l 'extrêmité Sud-Est des jardins. 
Il ne semble pas y avoir eu de boulangerie avant 1749, elle est construite dans le jardin occupé par un 
certain Dubusc 
 
Il est certain qu'au début les bâtiments ont été élevés sans plan d'ensemble, des maisons particulières ont 
été réunies selon les besoins et à mesure que la ville s'est agrandie. Cette réunion de bâtiments exigeait 
un nombre de cuisines considérable et les administrateurs ont senti la nécessité de réunir toutes ces 
cuisines en une seule, les projets en ont même été faits dès l'année 1769 
 

b- A l'Hôtel-Dieu 
 
Le plan de 1624 : permet de localiser l'abri réservé au "Marchand de cidre" . 
Celui de 1748 : la boucherie, la boulangerie qui a été crée le 12 juin 1694 pour la confection du pain 
nécessaire aux pauvres malades dudit établissement  
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L'analyse des différents inventaires permet d'y ajouter, un cellier, une brasserie en 1700 et en 1707 l'eau 
de Notre-dame n'étant pas bonne à boire on construisit une fontaine neuve venant de la fontaine de la 
Grosse-Horloge 
En 1927( la cuisine centrale avec boucherie, la dépense et plonge, le magasin à pain se trouvent dans 
le bâtiment Nord, sur le côté Sud de la cour de la lingerie se trouvent les caves à bières et à vin). On 
signale une glacière pour la conservation du lait qui est faute de place à 1m50 de l’entrée des WC ! 
Le rapporteur note que la cuisine centrale a une assez bonne installation, mais qu'il manque de quoi 
permettre de maintenir les aliments chauds jusqu’au départ dans les salles ce qui obligent les surveillantes 
à faire réchauffer dans les services .  
 

L'analyse de ces locaux permet de dégager certaines catégories de personnel  
 

III LE PERSONNEL 
 
(Parmi les personnels de la "Mesnie" de l'hôpital : ) 
 
Le boulanger :  

En 1623 le boulanger de l'Hôtel-Dieu a été à Elbeuf faire l'achat de blé pour les pauvres et s'est fait voler 
son blé  

Le cuisinier :  
La préparation des repas exigeait des cuisines importantes et un personnel nombreux ; il semble bien que 
celui ci ne soit pas toujours qualifié.  
Le règlement de 1781 de l'Hôtel-Dieu rappelle que "Les herbes nécessaires pour la soupe ne pourront être 
épluchées par des malades, mais par des domestiques de la maison ; toutefois autant que cela ne 
dérangera pas le service des malades parce qu’autrement on se procureroit quelqu’un à la cuisine pour 
remplir cette fonction"  mais il faudra attendre 1933 que l'administration impose que la préparation des 
repas soit exclusivement confiées à des cuisiniers professionnels 
 
Le boucher :  
Il délivrera la viande nécessaire pour la journée, tous les jours en été à 6h 1/2 du matin et en hiver le soir 
 
Le brasseur : Il faut noter que certaines recettes provenaient de la vente de produits dérivés :  
La drèche (résidu de l'orge qui a servi à faire la bière et qui sert d'aliment aux vaches laitières) et la vente 
de braises provenant de la boulangerie 
 
Le fontainier :  
En 1758 était logé à l'Hôtel-Dieu. 
 
Le dépensier :  
La dépense ou l'office de la dépense, lieu où était entreposé le pain, le vin, le cidre, la bière… a longtemps 
été gérée par une religieuse qui en gardait soigneusement la clé "l'administration ne voulant point qu'un 
objet de grande conséquence soit confié à des domestiques". 
Depuis 1926, il existe un dépensier à l’Hôtel-Dieu et un à l’Hospice général. Ayant rang de chefs de service 
ils sont chargés de la surveillance de tout ce qui à trait à l’alimentation, réception des denrées alimentaires 
et boissons, marche de la cuisine et distribution des aliments. Ils sont logés, chauffés, éclairés. 
 
Le tisanier : 
Les tisaniers des pharmacies hospitalières disparaissent dans les années 1950. 
 
La religieuse préposée à la cuisine :  
L'arrêté  du 5 mai 1780 qui institue des Offices dans chaque salle, sorte de cabinets sans rideaux, stipule 
que la cuisine des pauvres sera gérée par une religieuse, une servante et un domestique. Il est dit 
également qu'elle aura soin de veiller exactement au poids de la viande lorsqu’on la livrera, de faire tenir 
proprement la dite cuisine. Elle aura soin de dégraisser exactement le bouillon et de n’employer aucunes 
graisses dans les soupes de malades pour ne pas les dégoûter et aura soin d’envoyer chez 
l’administrateur chargé de cette partie, la note des malades pour lequel l’usage de la viande aura été 
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ordonné pour que le boucher délivre la quantité de viande nécessaire tant pour les malades que pour les 
domestiques. 
 
Les infirmiers :  
Ils étaient chargés de porter et de distribuer les portions de vivres, la tisane et les bouillons aux malades 
 
Le portier : 
Le portier veille sur les denrées qui entrent à l'hôpital mais il est en étroite relation avec le cuisinier et le 
dépensier; il donne les extraits du "régime de vivre" aux préposés pour le service des malades.  
Il fouille toutes personnes entrantes à l’Hôtel-Dieu pour visiter les malades, ceux qui seront trouvés avec 
des aliments dans leurs poches, n’entreront point et lesdits aliments seront confisqués, d'où son nom de 
"fouilleur". En 1895 la fouille des visiteurs est abandonnée  
Lors de la réorganisation de l'Hôpital en 1794, on désignera des chefs d'ateliers des arts et métiers : un 
cuisinier en chef, un boucher, un brasseur, un jardinier, un boulanger. Ils auront les aides nécessaires et 
seront placés sous l'autorité du directeur. 
 

IV LES REPAS 
 
Ils étaient pris en commun le plus souvent et le silence était imposé au moment des repas ( influence 
religieuse) 
Les horaires étaient stricts (vie en salle commune) et variables selon les saisons. 
Au centre des salles est installée une cuisine dont le fourneau ne s'éteint jamais, ni jour, ni nuit (ex salle 
Leudet à l'Hôtel-Dieu) ces fourneaux permettent de tenir chaudement le bouillon et la tisane nécessaires 
aux malades pour ne pas être obligés d’aller à la cuisine à chaque fois qu’on aura besoin. Il n’est pas rare 
que les religieuses ou les infirmières fassent cuire toutes sortes de râgouts au milieu des salles.  
 

1 LES HEURES DES REPAS 
 
En 1781 un règlement de l’administration de l’Hôtel-Dieu de Rouen précise que la soupe sera donnée à 8h 
du matin, le pain et la viande depuis 11h jusqu’à midi et à 4 ou 5h la seconde soupe; cette distribution se 
fera d’après l’ordonnance du médecin qui aura fait la visite le matin. 
Il faudra attendre 1940 pour que les hôpitaux accordent plus de libertés individuelles et que les horaires 
des repas s'adaptent progressivement à ceux de l'extérieur 

 

2 LA DISTRIBUTION DES REPAS 
 
Le règlement de 1781 spécifie bien qu' « aucun malade ne pourra aider à faire la distribution des aliments, 
sous quelques prétextes  que ce puisse être ce soin étant réservé aux Religieuses qui feront également la 
distribution de la soupe. 
L'héroïne d'un roman des frères de Goncourt paru en 1861,"Sœur Philomène " illustre la place des sœurs 
dans l'alimentation des malades à l'hôpital :  

"c'était d'abord les bouillons que la sœur Philomène portait de malade en malade. Agile, elle allait 
d'un pas rapide d'un lit à l'autre, tenant devant elle l'écuelle d'étain dont l'air chassait la fumée au 
visage…A celles-ci elle laissait le bouillon à boire; à d'autres, plus faibles et qui se soulevaient 
péniblement, elle le faisait boire…après les bouillons donnés, elle distribuait le pain plus 
vivement encore, avec une hâte plus empressée, plus légère, plus volante, qui enlevait son voile 
derrière et faisait battre sa robe contre les rideaux…Une convalescente la suivait, elle portait les 
pains dans une grande nappe nouée à son cou par un gros nœud…venait le vin, qu'une autre 
convalescente lui tendait dans un seau de bois et la sœur à chaque lit plongeait dans le seau la 
mesure d'étain la plus petite…après le vin, la sœur s'occupait à distribuer aux malades qui n'étaient 
pas encore au régime de la plein convalescence, aux quatre portions, les aliments délicats sortant 
de l'ordinaire de l'hôpital : le poulet, les côtelettes, les confitures…pendant tout ce temps des 
distributions, une activité bienheureuse animait toute la personne de la sœur Philomène…elle allait 
et venait, plaisantant doucement l'appétit des malades, riant avec leur faim, promettant à celle-ci de 
la recommander pour une portion, à celle-là, si elle était bien sage de lui donner le lendemain une 
friandise…" 
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La circulaire du 31 janvier 1840 art.39 apporte une nouveauté : la responsabilité des opérations de 
distribution de l'alimentation revient aux économes. 

 
3 LA COMPOSITION DES REPAS 

  
En 1650 une ordonnance signée Planton donne" le règlement de la nourriture des filles pauvres et cela 
pour les jours gras" :  
 
DINER 4 onces de chair de 

bœuf 
potage 
un demion de bière 

 1 livre ½ de pain/jour 
SOUPER 1 œuf  

1 pomme 
un demion de bière 

 
  
Le règlement de 1693 pour la nourriture des pauvres réduit le nombre de repas par jour :  
"Pas de déjeuner car le repas du dîner sera distribué à 10h30 du matin:  
 
DINER soupe ordinaire 

½ livre de pain sec (sans 
fromage, pomme ni autre 
douceur) 

  
SOUPER 2 onces de viande cuite  

1/2 livre de pain 
 

En 1870 environ, le menu qui est retenu pour une semaine dans le service du docteur Brunon permet de 
juger de la monotonie des menus!  

 
Dimanche soir Bœuf à l'oignon ou côtelette ou beefsteak ou poisson frit, lentilles  
Lundi matin Ragoût ou côtelette ou beefsteak ou poisson frit, lentilles 
Lundi soir Fraise de veau ou viande grillée ou poisson frit, purée de pommes de 

terre 
Mardi matin Ragoût ou viande grillée ou poisson au beurre, purée de pommes de 

terre ou de pois 
Mardi soir Porc frais ou viande grillée ou poisson frit, purée de pommes de terre 

ou de pois 
Mercredi matin Ragoût ou viande grillée ou raie au beurre noir purée de haricots ou de 

pommes de terre 
Mercredi soir Ragoût ou viande grillée ou rougets frits, purée de pommes 
Jeudi matin Ragoût ou viande grillée ou raie au beurre noir, lentilles, purée de 

pommes 
Jeudi soir Ragoût ou viande grillée ou poisson frit purée de pommes de terre ou 

de pois 
Vendredi matin Ragoût ou viande grillée ou poisson frit purée de pommes de terre 
Vendredi soir Ragoût ou viande grillée ou poisson frit purée de pommes de terre ou 

de pois 
Samedi matin Ragoût ou viande grillée ou poisson fri, purée de pommes de terre ou 

de haricots 
Samedi soir Bœuf à l'oignon ou côtelette ou viande grillée ou poisson frit, purée de 

pommes de terre 
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4- LES ALIMENTS 
 
Si on analyse la composition des repas on retrouve les aliments suivants :  
 
1-Le Pain : 58% du budget alimentation 
 Dés 1672 on en contrôle la qualité, un règlement intérieur, précise : "le pain, la bière et la viande seront 
souvent visités, afin qu'ils soient tels que de raison pour les malades". 
De nouveau en 1781, le règlement prévoit de vérifier le pain le plus souvent possible par l’Administrateur 
chargé de cette partie pour juger de la qualité.  
Le pain nécessaire pour faire la soupe sera taillé dans chaque office, sous les yeux d’une des Religieuses, 
pour éviter les abus.  
Sa composition peut varier en période de crise.  
En 1693, il faut faire des économies sur le pain donc :  
1/3 de farine d'orge sera mêlé à la farine de blé dans chaque cuisson de pain bis; le pain blanc qui se fait 
seulement pour les malades 
on distribuait chaque semaine du côté des filles 110 pains de six livres (au lieu de 170 pour le passé)  
quelques semaines plus tard on modifie de nouveau sa composition on cuira deux sortes de pain :  
Un pain composé de trois farine (Seigle, orge, Sarrazin)  
Un avec de la farine de Sarrazin seule pour enfants et pauvres valides  
 
2- le vin , la bière, le cidre, l'eau-de-vie 
Il sera donné à chaque malade convalescent, du petit cidre ou de la bière pour la boisson ordinaire et à la 
fin de chaque repas, un bon verre de vin pour lui rétablir les forces, d’après l’ordre du médecin, le quel 
verre de vin ne sera donné par une des Religieuses de chaque salle qu’au moment de le boire  
En 1781 un règlement de l’administration de l’Hôtel-Dieu de Rouen précise qu’il sera délivré tous les jours 
une certaine quantité de vin dans chaque Office, pour que les religieuses puissent au besoin et d’après 
l’ordre du Médecin ou du chirurgien-major, en délivrer aux malades, et ne leur en donner qu’au moment où 
ils devront le boire pour qu’il ne se soit pas éventé en le distribuant quatre heures d’avance » … 
On peut s'étonner de trouver dans les prescriptions aux malades de l'alcool. Le vin agit sur les humeurs 
malsaines, il fait partie des substances régénérantes 

Il faudra attendre la lutte contre l'alcoolisme pour transformer les comportements et ce n'est qu'en 1955 
que l'eau minérale remplacera le vin lors des repas 

3- la viande 

La quantité de viande qui doit entrer à l'hôpital chaque jour est fixée et arrêtée par le Sieur Commissaire 
qui à soin des provisions à raison d'un quarteron de viande crue pour chacun des pauvres sain ou malade 
La viande pour les jours gras sera d'un quarteron pour les malades, la viande cuite pour la soupe avec 
herbes et autres légumes avec peu de sel sera une "soupe économique" 
En 1781, la portion d’aliments pour chaque malade sera d’une livre de viande, deux tiers de bœuf et l’autre 
tiers de veau ou mouton, laquelle cuite reviendra à dix onces ;  

La circulaire du 27 avril 1864 préconise de donner deux fois chaque jour de la viande à tous les malades, 
de privilégier le rôti plus nutritif . Ceci montre l'importance du principe énergétique de la viande 

4- La soupe-bouillon 

On fera quotidiennement et trois fois par jour au moins des consommés au veau, à la volaille et aux 
herbes.  

Le renvoi au livre de  Carrere de 1786 "Manuel pour le services des malades la manière de faire les 
bouillons et aussi les consommés, coulis, gelée, crème, panades" donne un aperçu des deux variétés de 
bouillons "nourrissans" ou "médicamenteux" destinés aux malades et des règles régissant leur préparation.  
L'auteur distingue toutes sortes de bouillon, de consommés, de coulis et de panades, crêmes faites avec le 
pain et l'eau (sorte de pain grillé, émietté, cuit à l'eau, sucré citronné dans lequel on ajoute de la canelle et 
dans lequel on peut ajouter deux jaunes d'œufs vingt quatre onces de pain ; une bouteille de petit cidre ou 
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de bière et une chopine de vin pour ceux qui ne pourront boire ni cidre ni bière; il sera délivré le sel et le 
vinaigre nécessaires.  
 
5-Le sel :  au Moyen-Age manger salé c'est éloigner le mal,  
en 1709 le procureur général au Parlement de Paris écrivait "le sel éloigne les maladies contagieuses" 

6-Le café 

Pomet écrit à la fin du 17e siècle "le café pris le matin avec un peu de sucre est très  utile à la santé on 
l'appelle "potage de santé 
 
7-Le sucre et la confiture 
" 1781 il sera distribué également une certaine quantité de confitures dans chaque office pour que les 
Dames religieuses puissent en distribuer à chaque malade au gré du besoin et d’après l’ordre du médecin 
ou chirurgien en chef "  
Le lait et le sucre ne devront pas manquer aux dysentériques ni aux phtisiques leur usage étant plus utiles 
que les remèdes. 
 
8-La pomme de terre : 
Il est amusant de noter l'introduction de la pomme-de-terre à l'hôpital. François-George Mustel, né à Rouen 
"premier apôtre de la pomme-de-terre en France selon Parmentier, s'était mis à cultiver la pomme-de-terre 
et à en rechercher les bénéfices. Il a mis au point une fabrication de pain à base de farine de pomme-de 
terre et pensait que c'était un avantage pour les pauvres dans les hôpitaux " 

Le curé de Saint Roch l'utilise le premier en soupe économique 

 
  Conclusion : 
  
 Si les préoccupations économiques sont le leitmotiv de l'alimentation hospitalière, on voit se dessiner les 
prémices de l'hôpital moderne à travers la conception même du rôle de l'hôpital dès la fin du 18e siècle. 
Entre les conceptions alimentaires des  religieuses et celles des médecins, l'opposition est celle qui 
séparent deux idées de la fonction hospitalière. La mise en application du règlement de 1787 qui prévoit la 
ration de chaque malade par le médecin et sa distribution par les chirurgiens provoqua l'opposition des 
sœurs car deux logiques s'opposaient : les religieuses considèrent l'hôpital comme un asile des miséreux 
où une nourriture abondante leur permet de refaire leur forces et une conception médicale de l'hôpital et du 
régime alimentaire qui doit permettre aux malades de se rétablir au plus vite et de quitter l'établissement . 
Le tournant décisif dans l'histoire hospitalière contemporaine est marqué par la Loi du 21 décembre 1941 
qui permet un nouveau système d'admission celui des malades payants et l'apparition du prix de journée 
en fonction des différentes catégories d'hospitalisés. L'hôpital n'est plus le lieu d'accueil des pauvres , il 
s'ouvre à l'ensemble de la société. 
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